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La GARANTIE 5/3/1 s'applique à tous les modèles de matériel de soudage, des sources de coupage plasma et

soudeuses par points de Hobart, portant le numéro de série précédé de “NG” ou plus récent.
Cette garantie limitée remplace toutes les garanties antérieures de Hobart et exclut toutes les autres garanties

expresses ou implicites.
L’entretien des produits Hobart est assuré par les ateliers d’entretien Hobart et Miller autorisés.

GARANTIE LIMITEE - En vertu des dispositions et
des conditions ci- après, Miller Electric Mfg. LLC,
faisant affaires sous la raison sociale Hobart Weld-
ing Products, Appleton, Wisconsin, garantit au pre-
mier acheteur que le nouvel équipement Hobart
vendu après la date d'entrée en vigueur de cette
garantie limitée est libre de tout vice de matériau
et de main-d'oeuvre au moment de son expédition
par Hobart. CETTE GARANTIE REMPLACE EX-
PRESSEMENT TOUTES LES AUTRES GARAN-
TIES EXPRESSES OU IMPLICITES, Y COMPRIS
LES GARANTIES DE QUALITE LOYALE ET
MARCHANDE ET D'APTITUDE.

Au cours des périodes de garantie indiquées cia-
près Hobart/ Miller s'engage à réparer ou à rem-
placer tous les composants et pièces
défectueuses sous garantie résultant de tels vices
de matériau et de main- d'oeuvre. Les notifications
soumises en tant que réclamations de garantie en
ligne doivent fournir des descriptions détaillées de
la panne et des mesures de dépannage prises
pour diagnostiquer les pièces défectueuses. Les
réclamations au titre de la garantie qui ne contien-
nent pas les informations requises telles que défi-
nies dans le Guide d'utilisation de service (SOG)
de Miller peuvent être refusées par Miller.

Hobart/Miller s'engage à répondre aux réclama-
tions au titre de la garantie concernant du matériel
éligible énuméré cidessous en cas de survenance
d'une défaillance de ce genre au cours de ces pé-
riodes de garantie répertoriées cidessous. La pé-
riode de garantie commence à courir à partir de la
date de livraison de l'équipement à l'acheteur au
détail d'origine.

1 5 ans — Pièces et main-d'oeuvre

� Redresseurs de puissance d'origine, c'est à
dire les thyristors, diodes et modules de re-
dresseurs séparés

� Condensateurs
� Stabilisateurs
� Transformateurs

2 3 ans — Pièces et main d'oeuvre sauf indica-
tion contraire

� Systèmes d'entraînement
� Module de ralenti
� Onduleur d’alimentation à sortie
� Cartes de circuit imprimé
� Rotors, stators et balais
� Électrovannes
� Interrupteurs et commandes
� Sources de courant à transformateur/
redresseur

3 1 an — Pièces et main-d'oeuvre sauf si spécifié
autrement (90 jours pour usage industriel)

� Accessoires (Kits)
� Régulateurs de débitmètres MIG (main-d'oeu-
vre exclue)

� Pistolets MIG/Torches TIG
� Torches de découpage au plasma

� Commandes à distance
� Organes de roulement
� Pistolets à bobine

4 6 mois — Pièces

� Batteries de type automobile de 12 volts

5 90 jours — Pièces (main-d'oeuvre exclue)

� Pièces de rechange

6 Les moteurs et les pneus sont couverts par la
garantie du fabricant.

La garantie limitée Hobart 5/3/1 ne s'applique pas
aux :

1. Consommables tels que tubes contact, tê-
tes de coupe, contacteurs, balais, relais,
surfaces de poste de travail et rideaux de
soudage ou toute pièce dont le remplace-
ment est nécessaire en raison de l'usure
normale. (Exceptions: les balais, collec-
teurs, et relais sont garanti sur les généra-
trices de soudage commandées par
moteur.)

2. Articles fournis par Hobart/MILLER, mais fabri-
qués par des tiers, tels que des moteurs ou des
accessoires du commerce. Ces articles sont
couverts par la garantie du fabricant, s'il y a
lieu.

3. Équipements modifiés par une partie autre que
Hobart/ MILLER, ou équipements dont l'instal-
lation, le fonctionnement n'ont pas été confor-
mes ou qui ont été utilisés de manière abusive
par rapport aux normes industrielles, ou équi-
pements n'ayant pas reçu un entretien néces-
saire et raisonnable, ou équipements utilisés
pour des besoins sans rapport avec les spécifi-
cations du matériel.

4. Les défauts causés par un accident, une répa-
ration non autorisée ou des tests incorrects.

LES PRODUITS HOBART SONT CONÇUS
POUR ÊTRE UTILISÉS PAR DES ENTREPRISES
COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES ET PAR
DES PERSONNES AYANT LES QUALIFICA-
TIONS ET L'EXPÉRIENCE NÉCESSAIRES
POUR UTILISER ET ENTRETENIR DU MATÉ-
RIEL DE SOUDAGE.

Les seuls recours possibles en cas de réclamation
en lien avec la garantie, au choix de Hobart/Miller,
sont : (1) la réparation; ou (2) le remplacement; ou,
si approuvé par écrit par Hobart/Miller, (3) le rem-
boursement du coût approuvé au préalable des ré-
parations ou du remplacement dans un centre de
services agréé par Hobart/Miller; ou (4) le paie-
ment ou les crédits équivalents au prix d'achat
(après soustraction d'un montant raisonnable dé-
coulant de l'utilisation du produit). Les produits ne
peuvent être renvoyés à Hobart/ Miller sans son
autorisation écrite. Les expéditions de retour des
produits sont à la charge et aux risques du client.

Les recours ci-dessus seront mis à disposition à
Appleton, WI (États-Unis) ou dans un centre de
services agréé par Hobart/Miller. Le transport et

l'expédition seront sous la responsabilité du client.
DANS LA MESURE OÙ CELA EST AUTORISÉ
PAR LA LOI, LES RECOURS PRÉVUS DANS
LES PRÉSENTES SONT LES SEULS ET UNI-
QUES RECOURS POSSIBLES, QUELLE QUE
SOIT LA DOCTRINE JURIDIQUE ENVISAGÉE.
EN AUCUN CAS HOBART/ MILLER NE SERA
TENU RESPONSABLE POUR DES DOMMAGES
DIRECTS, INDIRECTS, SPÉCIAUX, ACCESSOI-
RES OU CONSÉCUTIFS (COMPRENANT LA
PERTE DE BÉNÉFICE), QUELLE QUE SOIT LA
DOCTRINE JURIDIQUE ENVISAGÉE. HOBART/
MILLER NE RECONNAÎT AUCUNE GARANTIE
NON EXPRESSÉ- MENT CITÉE DANS LES PRÉ-
SENTES NI GARANTIE IMPLICITE, Y COMPRIS
CELLE DE QUALITÉ MARCHANDE OU D'APTI-
TUDE À UN USAGE PARTICULIER.

Certains États des États-Unis n’autorisent pas de
limitations dans la durée de la garantie, ou l’exclu-
sion de dommages accessoire, de sorte que la li-
mitation ou l’exclusion précitée ne s’applique pas
dans votre cas. Cette garantie fournit des droits lé-
gaux spécifiques. De plus, d’autres droits peuvent
être disponibles selon votre état/province. Au Ca-
nada, la législation dans certaines provinces pré-
voit des garanties ou des remèdes
supplémentaires autres que ceux spécifiés dans
les présentes, et dans la mesure où ils ne sont pas
susceptibles d'annulation, les limitations et les ex-
clusions indiquées cidessus ne s'appliquent pas.
Cette garantie limitée prévoit des droits légaux
spécifiques, d'autres droits peuvent exister, mais
varier d'une province à l'autre.

Des questions sur la
garantie?

Communiquez avec le
distributeur Hobart de
votre région en composant
le 1-800-332-3281
8 AM – 5 PM HNE
Service

La plupart des pièces de rechange peuvent être
traitées et expédiées dans les 24 heures.

Soutien technique

Vous cherchez des réponses à des questions
gênantes ayant trait au soudage ? Adressez-
vous à votre distributeur ou call 1-800-332-
3281. Le distributeur et l'équipe Hobart sont à
votre entière disposition pour offrir leur exper-
tise combinée afin de remédier à toute difficulté.

Assistance

Visitez le site Web d’Hobart :
www.HobartWelders.com

https://www.HobartWelders.com
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